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 Depuis plusieurs semaines, les personnels de l’Education Nationale se mobilisent 
contre la loi Blanquer dite de l’école de la “confiance” et contre la loi de transformation de la 
Fonction publique. Ces projets de loi ne répondent ni aux besoins des personnels ni aux 
exigences d’un service public d’Éducation Nationale ambitieux. La FSU y voit une logique 
budgétaire ainsi qu’une remise en cause profonde des statuts et du service public au 
détriment des usagers et des conditions de travail des personnels.  

 Alors que les collègues réclament la titularisation des AESH sur des emplois 
statutaires de la Fonction Publique en nombre suffisant, le ministre de l’Éducation nationale 
annonce lui un recrutement des AESH en CDD de trois ans. Les contrats demeurent donc 
toujours aussi précaires avec de très faibles salaires, des conditions de travail dégradées, des 
temps incomplets imposés, l’absence de formation d’adaptation à l’emploi et une absence 
de reconnaissance professionnelle. 

 Les pôles inclusifs prévoient la mutualisation des aides humaines et matérielles au 
détriment de l’aide individuelle. L’expérimentation en cours des PIAL semble bien loin des 
objectifs vertueux annoncés par le ministère. Nous dénonçons notamment le fait que ceux-ci 
se traduisent par une accentuation des inégalités et par la dégradation des conditions de 
travail des AESH : employeurs multiples, multiplication du nombre d’élèves suivis sur des 
lieux différents... 

 Concernant les AED, nous continuons de dénoncer la mise en place d’un pré 
recrutement qui vise à utiliser ces personnels comme moyen d’enseignement à moindre 
coût. De plus, nous revendiquons la mise en place d’une formation d’adaptation à l’emploi, 
pourtant inscrite dans les textes, ainsi que la fin du recrutement local pour ces personnels. 
Ces modalités permettraient d’éviter par exemple le recrutement de personnels ne 
répondant pas aux conditions de diplômes requises, évitant ainsi toute une série de 
procédures administratives lourdes tant pour les personnels administratifs que pour les 
personnes concernées.  

 La FSU attend du ministre qu’il entende les revendications légitimes des personnels 
avec une pleine reconnaissance des missions des AED et du métier d’AESH. C’est pourquoi, 

la FSU appelle l’ensemble des collègues à poursuivre la mobilisation et à prendre part aux 

manifestations des 9 et 18 Mai. 
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